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SÉCURITÉ ET QUALITÉ 
 

Lors de la visite d’Agrément en avril dernier, environ 2 000 normes ont 
été évaluées.  74% de ces normes étaient conformes, c’est-à-dire que 
nos façons de faire répondent aux normes de qualité d’Agrément 
Canada.  Il reste 526 normes à corriger d’ici 2011.  De celles-ci, 248 sont à priorité élevée et doivent 

nécessairement être améliorées en premier.  Après avoir pris connaissance des résultats, les vingt-deux 
équipes-qualité ont travaillé et ont pu rendre conformes 77 normes et amorcer le travail pour 59 autres normes.  
Ces informations ont été transmises à Agrément Canada.  À partir de ces informations supplémentaires, en 
février prochain, Agrément Canada nous transmettra sa décision concernant le type d’Agrément accordé, sous 
forme de rapport final.  Entre-temps, tous les efforts sont mis en œuvre afin de poursuivre les travaux pour 
l’amélioration de la qualité et de la sécurité de nos soins et services.   

Parce que la santé et la sécurité sont importantes pour l’ensemble de la population! 

AVIS DE SANTÉ CANADA - MÉDICAMENT CONTRE LA TOUX  
 

Santé Canada vous informe que les médicaments en vente libre contre la toux et le rhume contenant certains 
ingrédients actifs font l’objet d’une modification d’étiquetage précisant : « Ne pas administrer aux enfants de moins de 
six ans ».  L’exercice d’apposition d’une nouvelle étiquette sur ces produits  ne  sera  terminé  qu’au  cours  de 
l’automne 2009, vous pourriez donc trouver des médicaments en vente libre contre la toux 
et  le  rhume  dont  l’étiquette  initiale  comporte une posologie pour les enfants  de  moins  de  six ans.  Pour obtenir 
plus de renseignements concernant les façons non médicinales de soulager temporairement les symptômes de la toux 
et du rhume ou pour consulter la liste des ingrédients à surveiller, veuillez consulter www.santecanada.gc.ca/
touxetrhume.   Pour d’autres informations portant sur cette campagne de Santé Canada, consultez www.accesss.net. 
à la section : Message important de Santé Canada concernant les enfants. 

NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 

Le conseil d’administration a révélé le nom de la personne qui occupera le poste de Directeur général par 
intérim, jusqu’à la fin du mois de mars.  Il s’agit de monsieur Jacques A. Lévesque, DSA et conseiller-cadre au 
CSSS Baie-des-Chaleurs.  M. Lévesque a une longue expérience dans le domaine de la santé.  Il fut, entre 
autres, directeur des ressources financières et matérielles à l’ASSS du Bas St-Laurent, ainsi que directeur 
général et directeur général adjoint dans plusieurs CLSC et CSSS de l’Est du Québec.  Il travaillera aux Îles 
chaque semaine, à raison de 3 ou 4 journées, en alternance.   

 

D’ici la fin de son mandat, le comité de sélection pour le poste de directeur général prévoit que la nouvelle 
personne sera embauchée et souhaite qu’elle puisse débuter ses fonctions dès le mois d’avril. 

    

Les membres du C.A. remercient M. Lévesque d’avoir accepté d’occuper ce poste pendant les mois à venir. 

« Le changement amène de la turbulence et s’accélère..»    

MOT DE REMERCIEMENT 
 

Cette soirée reconnaissance du 5 décembre dernier fut remplie de beaux souvenirs et d’une grande 
émotion…  Je veux, par ces quelques mots, vous exprimez toute ma gratitude et mes sincères 
remerciements. 

Merci à Gaston Bourque et aux membres du conseil d’administration. 
Merci à Simon et au comité reconnaissance. 
Merci à toute l’équipe de direction. 
Merci à Madeleine pour toutes ces années, sa collaboration… et sa patience, ainsi qu’à Louise et Céline. 
Merci à Roxanne et à l’équipe du C.R. 
Merci à Brigitte et à sa chorale. 
Merci à l’ensemble du personnel et médecins du CHSLD, CR, CLSC et CH. 
Merci à chacun et chacune de vous et toutes mes amitiés! 
Bonne année 2009!                                                                                                                                                                                                                                              Germain Chevarie 



 
ENTENTE DE PRINCIPE ENTRE LES SYNDICATS ET LE CSSS DES ÎLES 

 

Une entente de principe est intervenue entre les quatre syndicats des employés et le CSSS des Îles.  La date 
d’échéance des négociations, soit le 9 juin 2007, a été respectée et le conseil d’administration a autorisé le 
directeur général, Germain Chevarie, à signer l’entente.   

 
Le directeur des ressources humaines, Philippe Simon Laplante, tient à remercier les cadres intermédiaires 

ayant participé au « comité aviseur » et aux comités de négociation, les représentants des syndicats qui ont fait en 
sorte que les négociations se déroulent dans le respect et le maintien de bonnes relations de travail, ainsi que les 
directeurs qui ont participé aux démarches.   

 
Le processus de négociations découlait de la Loi 30 ayant pour objectif de décentraliser, du moins en partie, la 

négociation localement.  Dans le cadre de ces négociations, 26 matières devaient être négociées et agréées.    
 
Ces sujets ne touchaient pas les conditions de rémunération, ni les quanta (nombre et durée des congés), ceux-

ci relevant du national. 

 

PLAN  
 

Le  
 
                        

 

PRÉPARÉ PAR CÉLINE LAFRANCE, CONSEILLÈRE EN COMMUNICATION 

 SEMAINE QUÉBÉCOISE  
POUR UN AVENIR SANS TABAC 

 

(du 18 au 24 janvier) 

Ce slogan, choisi pour la Semaine québécoise pour 
un avenir sans tabac, ouvre sa campagne sur une 
belle note d’amour et d’ouverture aux autres : désirer un 
monde sans fumée par amour pour notre entourage. 

 

Cette année, les organisateurs vous invitent à 
apporter votre contribution à un monde sans fumée en 
vous rendant sur le site www.mondesansfumee.ca.  

 

Vous y trouverez des suggestions d’actions à réaliser, 
telles que de valoriser un être cher qui a décidé de ne 
jamais fumer, partager votre expérience d’ex-fumeur 
avec des gens qui songent à arrêter de fumer, ne pas 
fournir de tabac à un jeune qui vous demande de lui en 
acheter, ne pas fumer dans la voiture en présence des 
autres occupants, etc.  Vous pouvez y choisir l’ACTION 
que vous souhaitez réaliser vous-même au cours de 
cette campagne, en vous disant que ce petit geste 
pourrait faire une grande différence!  

AUTRES POINTS DISCUTÉS  
 

♦ Remplacement au comité de vigilance et de la qualité.  
Stéphane Lapierre est le nouveau membre de ce 
comité. 

 
 

♦ Prochaine réunion :  24 février 2009 

 

Veuillez noter que la forme masculine est utilisée dans le seul but d’alléger le texte. 

CHRONIQUE PRÉVENTION  
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2009, quelques cas de gastro-

entérite ont été rapportés au Pavillon Villa Plaisance.  Des 
mesures de prévention et de contrôle ont dû être mises en 
place afin de limiter la propagation 

·         Diminution des visites 
·         Avis à la communauté 
·         Aucune rotation du personnel 
·         Activités sociales suspendues 
·         Augmentation des effectifs en hygiène et salubrité 
 

L’éclosion est enfin terminée depuis le 16 janvier soit, 96 
heures après la fin des symptômes du dernier cas recensé.   
Toutefois, il est important de noter que la saison de la gastro-
entérite virale se poursuit et que d’autres éclosions peuvent 
survenir à tout moment.  L’employé qui présente des 
symptômes de la gastro-entérite doit aviser son supérieur 
immédiat et s’abstenir de travailler auprès de la clientèle et ce 
48 heures après la fin des symptômes.  En période de gastro-
entérite, l’hygiène des mains demeure la mesure de base la 
plus importante afin de prévenir cette infection. Pour les 
patients ou résidents symptomatiques, l’application des 
mesures additionnelles (isolement de contact) permet de 
prévenir ou limiter les impacts d’une éclosion.  

 

Merci de votre collaboration habituelle !  
Annie Leblanc 

Conseillère en prévention des infections 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX EMPLOYÉS  
DU CSSS DES ÎLES 

 

Lors du dernier numéro de La Source, une erreur 
s’est glissée.  On aurait dû lire que Nathalie Turbide 
est « agente de relations humaines » (ARH) et non 
« travailleuse sociale ».   

LES NOUVEAU-NÉS   
Damien est arrivé le 26 décembre 2008.  Il est le 
fils d’Alexandre Chouinard et de Catherine 
Trempe-Masson. 
 
 

Félicitations aux nouveaux parents! 

CONFÉRENCE GRATUITE  
SUR LA MALADIE D ’ ALZHEIMER 

 

Dans le cadre du Mois de sensibilisation à la maladie 
d’Alzheimer, la Société Alzheimer vous invite à une conférence 
du Dr Marc Paquin de la Clinique de la mémoire des 
Laurentides.   

 

Cette conférence gratuite aura lieu :  le dimanche 1er février , 
à la Salle  Belle-Anse de l’Auberge Madeli, à 13h30.  (Durée 
1h30 + une période de questions de 30 minutes). 

 

Le nombre de places étant limité, il est essentiel de vous 
inscrire en appelant au 986-4649. 

 

Depuis toujours, les mythes et les préjugés au sujet de la 
maladie d’Alzheimer empêchent de mieux comprendre et 
d’aider les personnes atteintes et leurs familles.  Avec cette 
activité d’information et de sensibilisation, vous serez invité à 
poser un regard différent sur les personnes atteintes, pour 
qu’elles puissent vivre dans la dignité et le respect jusqu’au 
bout de leur vie.  

 

Le Dr Paquin parlera de la maladie d’Alzheimer et des autres 
affections connexes, de l’investigation, de l’annonce du 
diagnostic, des traitements médicamenteux et non 
médicamenteux. 

 

Parmi ses nombreuses réalisations notons que le Dr Marc 
Paquin est un omnipraticien ayant fait de l’obstétrique pendant 
10 ans, de l’urgence, 12 ans et des visites aux patients, 29 ans.  
Il pratique toujours la médecine en CHSLD, foyers, résidences 
privées et bureau privé.  Il a enseigné : préceptorat, mentorat, 
ateliers et conférences et a participé à plusieurs recherches 
axées entre autres sur la maladie d’Alzheimer.  Depuis 4 ½ ans, 
il a ouvert une clinique de la mémoire.  

 


